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Chemins de fer : y a-t-il un pilote dans le Canton ?

D istraits par le Sonderbund, et 
peut-être par les revenus des 
nombreux péages, les Confédé-

rés se sont lancés dans l’aventure fer-
roviaire avec un retard de près de vingt 
ans sur le reste de l’Europe ; ils ont ain-
si inauguré une longue tradition que 
les CFF s’affairent à maintenir encore 
aujourd’hui, dès qu’un flocon isolé 
menace.

L’histoire de l’avènement des che-
mins de fer en Suisse est tout à fait 
intéressante et illustre bien les ten-
sions entre centralisation et souverai-
neté cantonale qui existent encore au-
jourd’hui. En 1850, le Conseil fédéral 
mandate deux experts britanniques 
pour développer un projet de réseau 
ferroviaire fédéral. Deux ans plus tard, 
allant contre la volonté du Conseil fé-
déral, l’Assemblée fédérale permet la 
création de réseaux de chemins de fer 
privés, laissant aux cantons la compé-
tence d’octroyer les concessions néces-
saires. C’est ainsi que naît la première 
voie ferrée du Pays de Vaud, qui re-
lie Yverdon à Morges en passant par 
Bussigny. 

Après huit ans seulement, la Suisse 
possède le réseau ferroviaire le plus 
dense d’Europe, sur un schéma remar-
quablement proche de ce qu’avaient 
proposé les experts consultés par le 
Conseil fédéral, alors que son déve-
loppement n’a été guidé que par les 
sensibilités politiques des cantons et 
les forces du marché. La guerre fran-
co-prussienne révèle toutefois l’insuf-
fisance du réseau pour le déplacement 
de troupes, ce qui ouvre la voie au 
transfert des compétences de planifica-
tion à la Confédération ; la conjonc-
ture économique n’est pas favorable 
à la continuation de l’expansion du 
réseau, et les entreprises existantes fu-
sionnent avant d’être nationalisées à la 
fin du siècle.

Après que la seconde moitié du XXe 
siècle a vu l’automobile prendre le des-
sus, les mentalités changent à nouveau, 
en faveur de l’écologie et des trans-
ports en commun, et notre utilisation 
du rail augmente considérablement. 
Cette nouvelle préférence en matière 
de mobilité, couplée au développement 
démographique, sature notre réseau 

ferroviaire. Le récent effondrement de 
la voie à Tolochenaz, dû – douce iro-
nie – à l’installation d’un chauffage à 
distance « vert », a encore démontré la 
fragilité du réseau sur lequel reposent 
notre économie et tout espoir de tran-
sition énergétique. 

A la suite de cet incident, notre par-
lement ainsi que celui de nos voisins 
genevois ont interpellé les autorités fé-
dérales afin d’exiger le développement 
d’une nouvelle voie Lausanne-Genève 
à l’horizon 2035. Seulement voilà, la 
fameuse troisième voie était déjà au 
programme du projet Rail 2000 en 
1986, avant de se transformer en un 
projet Genève-Coppet faute de fonds 
fédéraux et de volonté de la part des 
cantons de participer au financement. 
Le projet est ensuite revenu en 1994, 
1998, 2007, 2009, 2018… Pour autant 
que le projet aboutisse bien en 2035, il 
aura fallu cinquante ans pour réussir 
à poser moins de cent kilomètres de 
rail.

Replaçons ce nombre dans une pers-
pective historique, en comparaison 
avec les grand projets d’infrastructure 

dans le Pays de Vaud : au XVIe siècle, 
le canal d’Entreroches fut réalisé en 
douze ans avant d’offrir cent nonante 
ans de prospérité à notre Pays et à 
ses voisins ; imaginée en 1844, la voie 
ferrée Yverdon-Morges est validée en 
1852 et construite en trois ans, le Can-
ton faisant preuve d’initiative alors 
que l’Assemblée fédérale traîne à vali-
der sa Loi sur les chemins de fer ; après 
la votation populaire fédérale de 1958, 
le tronçon autoroutier Lausanne-Ge-
nève est achevé en cinq ans. 

Combien de temps nos gouverne-
ments auraient-ils encore délaissé les 
infrastructures de l’arc lémanique, 
sans l’effondrement de Tolochenaz ? 
Pour autant que leur réponse unanime 
n’ait pas eu pour seul objectif  de sau-
ver l’image des politiques responsables 
de l’urgence de la situation, la tant 
espérée troisième voie devrait arriver 
en 2035, soit dix ans avant le million 
d’habitants. Nos élus d’alors trépigne-
ront-ils eux aussi pendant des décen-
nies avant de répondre aux besoins de 
la population ?

Benoît de Mestral

plomb 98 », la déductibilité du reve-
nu imposable, la semaine des quatre 
dimanches, les repas sans légumes, 
l’instauration de la monarchie dans 
le Canton de Vaud – peut désormais 
occuper l’espace public (et privé) 
comme bon lui semble, sans risque de 
sanction ? Car enfin, dès lors que per-
sonne n’imagine un seul instant que la 
justice puisse être politisée à gauche, 
le traitement réservé à toute forme de 
militantisme devrait logiquement être 
le même.

Cela signifie qu’un grand nombre 
de personnes vont désormais se sen-
tir autorisées, notamment, à bloquer 
n’importe quelle artère du centre-ville 
pour attirer l’attention sur leur juste 
combat. Et c’est là qu’apparaît un 
problème insoluble : où ces gens vont-
ils trouver un axe routier de la capitale 
qui ne soit pas déjà bloqué, ou dont le 
blocage serait encore susceptible d’at-
tirer l’attention ?

Zadistes, rebelles-éteints, militants 
climato-angoissés, grands-parents en 
révolte contre l’ordre petit-bourgeois 
de leurs grands-parents, trublions 
en tous genres et en toutes causes et 
autres hors-la-loi médiatisés semblent 

désormais devenus les héros des tri-
bunaux. Leurs frasques théâtrales, si 
elles ne convainquent que modérément 
le citoyen moyen forcé de respecter la 
loi, font en revanche grand effet sur la 
justice : les acquittements, encore sur-
prenants il y a quelques mois, désor-
mais se suivent et se ressemblent.

Est-ce à dire que n’importe quel 
citoyen qui lutte pour une cause juste 
et légitime – la gratuité de la « sans 
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La désobéissance civile  
est-elle encore possible ?

Un débat sur les origines de la souveraineté au XVIe siècle
D’où vient la compréhension mo-

derne de la « souveraineté » ? Lors d’un 
récent entretien du mercredi, nous 
avons fait état de quelques-unes de nos 
recherches sur ce sujet, retraçant les 
contours d’un débat des années 1550-
1650 devenu classique pour les histo-
riens du droit et des idées politiques.

On attribue la principale théorisation 
moderne de la souveraineté au Français 
Jean Bodin (1529-1596)1. Si Bodin est 
un auteur bien connu, on ne peut pas 
en dire autant de Johannes Althusius 
(1563-1638), jurisconsulte allemand 
considéré de nos jours comme le « père 
du fédéralisme » européen2. Il proposa 
une théorie de la souveraineté alterna-
tive en répondant aux conceptions de 
Bodin3. Althusius est né dans le Saint 
Empire romain germanique, a étudié à 
Genève et à Bâle, y publiant une thèse 
de droit romain. Il a été professeur de 
droit puis recteur à l’université de Her-
born. Il a ensuite été avocat et syndic de 
la ville d’Emden, en Frise orientale, ville 
importante pour la Réforme calviniste, 
dont Althusius était originaire, et où il 
put mettre ses idées en pratique. 

Pour Bodin, la souveraineté se défi-
nit comme la puissance pour le roi de 
donner et de casser la loi, faculté reve-
nant, dans sa conception idéale, au mo-
narque héréditaire. A quoi s’ajoutent 
d’autres prérogatives, comme la nomi-
nation des magistrats, le droit de dé-
clarer la guerre ou de conclure la paix, 
l’émission de monnaie, la faculté de ju-
ger en dernier ressort, et le droit de vie 
ou de mort.

La souveraineté doit être détenue 
entièrement par le monarque, autre-
ment elle se dilue et cette dilution mène 
à l’anarchie : dès que plus d’une per-
sonne commande, il n’est plus possible 
de savoir qui commande vraiment en 
dernier ressort. De par cette faculté 
unitaire de commander, qui lui vient 
de Dieu et dont il est le lieutenant sur 
Terre, le monarque n’est pas juridi-
quement lié par sa propre législation. 
Il l’est cependant par sa parole, dans 

Il s’agit donc d’un enchaînement 
organique de communautés qui se su-
perposent hiérarchiquement, allant de 
la famille à la République. Chaque en-
tité détient naturellement une parcelle 
de souveraineté, reflétant sa capacité 
à assumer les fonctions propres à son 
« niveau », et délègue le reste à l’échelon 
supérieur. Althusius imagine un méca-
nisme de pactes horizontaux d’asso-
ciation et verticaux de délégation, qui 
permettent cette circulation de la souve-
raineté, du bas vers le haut, selon une ap-
proche rappelant la conception contem-
poraine du principe de subsidiarité. 

Lors de la discussion conclusive, l’au-
ditoire a remarqué que les fondateurs 

le cas de pactes ou de traités conclus 
avec d’autres souverains, par exemple. 
De plus, les lois fondamentales du 
royaume, les lois divines et les lois de 
nature – telles que le respect de la pro-
priété privée –, limitent également le 
pouvoir du souverain, qui reste autre-
ment « absolu », c’est-à-dire indépen-
dant d’autres autorités. 

Bodin, homme de la Renaissance 
tardive, écrit dans le contexte des 
guerres de religion. Pour lui, l’homme 
du peuple n’est ni fondamentalement 
bon, ni spécialement mauvais ; il est 
relativement peu sociable. D’où la né-
cessité d’une souveraineté ramassée 
entièrement, comme hors de la société, 
en un monarque qui dispose ainsi du 
pouvoir d’informer la société de par sa 
volonté, de la faire tenir ensemble, de 
l’organiser harmonieusement. 

Cette conception de l’homme s’op-
pose sous cet angle à l’anthropologie 
aristotélicienne traditionnelle du zoon 
politikon.

Sur cette base aristotélicienne d’un 
homme naturellement sociable, Althu-
sius développe une conception propre, 
considérant que la souveraineté est in-
aliénablement détenue par le peuple. 
Celui-ci apparaît en effet toujours, du 
point de vue logique, avant le souve-
rain, qui est issu du peuple et intervient 
donc dans un second temps. Le prince, 
le magistrat suprême, ne serait donc 
que l’administrateur temporaire du 
pouvoir, et les magistrats inférieurs ins-
titués par le peuple peuvent, à certaines 
conditions, le censurer. 

Le peuple n’est cependant pas la 
somme des individus qui le composent, 
ni une multitude informe. Au contraire, 
il est dans sa nature de s’organiser 
spontanément en entités sociales, de 
droit privé ou de droit public, qu’Al-
thusius, qui écrit en latin, appelle conso-
ciatio. Ce terme recouvre, en gros et 
entre autres: la famille, le groupement 
professionnel, la commune, la ville, la 
province puis la république – soit, pour 
Althusius, l’Empire germanique.

de notre mouvement avaient réussi, à 
leur manière, à articuler les concep-
tions bodiniennes et althusiennes. 
Nous y reviendrons. 

Lionel Hort
1 Voir ses « Six livres de la République », 

publié en 1576. Nous utilisons l’édition 
français-latin du livre premier éditée en 
2013 par Mario Turchetti, avec l’aide de 
notre ami Nicolas de Araujo, désormais 
le Père Antoine-Marie de Araujo.

2 Voir « l’Introduction à la Politica Metho-
dice Digesta, extraits traduits et commen-
tés », de Gaëlle Demelemestre (2012), 
consacré à l’ouvrage majeur d’Althusius 
paru en 1603 et revu en 1614.

3 Voir « Les deux souverainetés et leur des-
tin. Le tournant Bodin-Althusius », de 
Gaëlle Demelemestre (2011).


